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La phrase

impérative

 On utilise une phrase impérative pour à donner un ordre, un conseil ou
interdire quelque chose.

 Elle se termine par un point (.) ou par un point d'exclamation (!).

 Elle est construite autour d'un verbe à l'impératif.

 Et donc, on ne trouve pas de sujet dans la phrase. Et il n'y a que trois
personnes possibles pour la conjugaison :

 la 2ème personne du singulier (Correspond à « tu »),

 la 1ère personne du pluriel (Correspond à « nous »),

 la 2ème personne du pluriel. (Correspond à « vous »).

Exemples :   

 Écoute bien le professeur. (Un conseil)
 Arrête de jouer au ballon dans la rue ! (Une interdiction)
 Viens ici immédiatement ! (Un ordre)

    Ces phrases sont impératives car : 

 Elles expriment bien un ordre, un conseil ou une interdiction.

 Elles sont toutes à l’impératif.

 Elles finissent par un point ou un point d’exclamation.
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Qu’est-ce qu’une phrase impérative ? 
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